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BAROMÈTRE RH ... 

UN OUTIL DÉCISIONNEL
Le Baromètre RH est un outil exclusif offert gratuitement aux 
membres de l’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés.

Pour plus d’information sur le Baromètre RH, consultez notre site web: 
ordrecrha.org/barometreRH

et visionnez une vidéo d’information 
ordrecrha.org/barometreRH/affronter-realites

https://ordrecrha.org/barometreRH
https://ordrecrha.org/barometreRH/affronter-realites
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Cet outil vous permet de :

 § mesurer vos données RH pour cibler efficacement vos interventions ;

 § vous positionner comme partenaire stratégique au sein de votre organisation ;

 § comparer vos résultats à ceux des organisations participantes. 

Les membres qui participent au Baromètre RH ont accès à un tableau de bord qui leur présente, d’une façon claire et brève, les 
indicateurs RH de leur organisation – soit 10 indicateurs quantitatifs. Ils ont aussi accès à des indicateurs qualitatifs portant, 
entre autres, sur les mesures de conciliation travail-famille-vie personnelle.

Ils peuvent comparer leurs chiffres aux indicateurs globaux de l’ensemble des participants. Les indicateurs 
quantitatifs incluent, pour chaque mesure :

 § le nombre de répondants ;

 § la moyenne ;

 § la médiane ;

 § le résultat le plus bas ;

 § le résultat le plus haut. 

Certains résultats globaux sont segmentés, selon les cas :

 § par région ;

 § par taille d’organisation ; et/ou

 § par secteur d’activité.

Ce document présente un aperçu 
de quelques résultats globaux 
du premier Baromètre RH, 
pour l’année de référence 2017. 
Plus de 200 organisations ont 
répondu à au moins une question 
du questionnaire. Les dernières 
données ont été collectées en 
novembre 2018.

A P E R Ç U  D E S  R É S U LT A T S  D E  L A  P R E M I È R E  É D I T I O N



TAUX DE ROULEMENT TOTAL

Ce qu’inclut le taux 
de roulement total :

 § roulement volontaire

 § démission

 § retraite

 § roulement involontaire

 § fin de contrat

 § mise à pied 

 § congédiement 

 § décès

CHAQUE ANNÉE, 1 EMPLOYÉ SUR 4 QUITTE SON EMPLOYEUR 
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DÉLAI D’EMBAUCHE

39 J
SOINS DE SANTÉ ET 
ASSISTANCE SOCIALE 
(Entreprises privées)

43 J
CONSTRUCTION

46 J
COMMERCE DE DÉTAIL

55 J
FINANCE ET ASSURANCE

59 J
FABRICATION

69 J
ADMINISTRATION PUBLIQUE

MOYENNE GLOBALE : 57 JOURS

54 jours

64 jours

Le délai d’embauche varie selon le secteur d’activités :

Pour recruter un employé, 
il faut 10 jours de plus à 
Québec qu’à Montréal.

50 J
COMMERCE DE GROS

70 J
SERVICES PROFESSIONNELS, 
SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES

5 A P E R Ç U  D E S  R É S U LT A T S  D E  L A  P R E M I È R E  É D I T I O N



AMÉNAGEMENT 
DU TEMPS DE TRAVAIL
AU QUÉBEC, 75 % DES EMPLOYEURS 
OFFRE DES HORAIRES FLEXIBLES

Autres mesures d’aménagement du temps de travail 
mises en place par les employeurs

68 % BANQUE D’HEURES

40 % TEMPS PARTIEL

37 % RETRAITE PROGRESSIVE

36 % RÉDUCTION DES HEURES DE TRAVAIL

31 % SEMAINE DE TRAVAIL COMPRIMÉE

24 % ÉCHANGE D’HORAIRE DE TRAVAIL

3 % PARTAGE DE POSTE

6 % AUTRES MESURES

6



Ce rapport a été produit en avril 2019.

Ces quelques chiffres ne donnent qu’un bref aperçu de la richesse d’information que fournit 
le Baromètre RH aux membres de l’Ordre qui y participent.

Voici les indicateurs mesurés :

 § Taux de roulement total

 § Taux de roulement volontaire et principales causes

 § Taux de roulement involontaire et principales causes

 § Taux de rétention des nouveaux employés

 § Délai moyen d’embauche

 § Coût par embauche

 § Taux de rendement du capital humain

 § Taux d’absentéisme circonstanciel et principales causes

 § Taux d’absentéisme pour invalidité et nature des absences

 § Heures de formation par employé

 § Mesures favorisant la conciliation travail/famille/vie personnelle

Accédez aux résultats complets du prochain Baromètre RH afin de pouvoir, vous aussi, 
comparer votre performance à celle des autres organisations en participant gratuitement 
au Baromètre RH de l’année 2018.

Le Baromètre RH est produit par 
l’Ordre des conseillers en ressources 
humaines agréés et propulsé par 
SYNTELL Capital Humain.
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Pour vous joindre à la plateforme 
ou pour toute question sur le Baromètre RH, 
écrivez à :

BAROMETRERH@ORDRECRHA.ORG

 info@ordrecrha.org
 ordrecrha.org
 514 879-1636 | 1 800 214-1609

  1200, avenue McGill College, bureau 1400 
 Montréal  (Québec)  H3B 4G7

 
 
ORDRE DES CONSEILLERS 
EN RESSOURCES HUMAINES AGRÉÉS

mailto:barometrerh%40ordrecrha.org?subject=BarometreRH%20-%20Inscription
mailto:info%40ordrecrha.org?subject=
http://ordrecrha.org

